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Préface Avant-propos 

The mandate of the National Justice 
Statistics Initiative is to provide information 
to the justice commvmity and the pubhc on 
the natiu-e and extent of crime and the 
administration of civil and criminal justice 
in Canada. 

The Resources, Expenditvu-es and Personnel 
survey, conducted through the Courts 
Program, Canadian Centre for Justice 
Statistics (CCJS), collects descriptive 
information on the opération of the 
Canadian coiut system. The twelve 
provincial and territorial cotirt jurisdictions 
together with the Suprême Coiut of Canada, 
the Fédéral Court, the Tax Court and the 
Office of the Commissioner for Fédéral 
Judicial Affairs participate in the stirvey. 

This report présents descriptive information 
on the Tax Court of Canada. The 
information in this report is ciurent to 
March 31, 1993. Similar reports hâve been 
prepared for each jurisdiction. 

A spécial note of appréciation is extended to 
the varions représentatives of the provincial 
and territorial ministries, staff of the local 
court services branches and représentatives 
of the fédéral jxu-isdictions. Without their 
assistance in the collection and vérification 
of court information, this report would net 
be possible. 

Comments or inquiries conceming the 
contents of this report shotild be addressed 
to Ms. Daisy Locke, Courts Program, 
Canadian Centre for Justice Statistics, 
Statistics Canada, R.H. Coats Building, 
19th Floor, Tunnels Pasture, Ottawa, 
Ontario, KlA 0T6, téléphone (613) 951-6528. 

Le mandat de l'entreprise nationale relative 
à la statistique jvu-idique est de fotu-nir aux 
intervenants de l'appareil judiciaire et au 
pubhc des renseignements sur la nature et 
l'étendue de la criminahté et stu: 
l'administration de la justice civile et pénale 
au Canada. 

L'enquête sur les ressources, les dépenses et 
le persoimel, menée dans le cadre du 
Programme des tribunaux du Centre 
canadien de la statistique jviridique (CCSJ), 
permet de recueillir des données 
descriptives du fonctionnement des 
tribimaux canadiens. Les douze secteurs de 
compétence provinciaux et territoriaux ainsi 
que la Cour suprême du Canada, la Cour 
fédérale, la Coiu- canadienne de l'impôt et le 
Bvu-eau du Commissaire à la magistratvire 
fédérale participent à l'enquête. 

Le présent rapport contient des données 
descriptives relatives à la Cour canadienne 
de l'impôt. Ces données sont à jour au 31 
mars 1993. Un rapport semblable a été 
préparé poiu* chaque sectevir de compétence. 

D convient de remercier spécialement les 
divers représentants des ministères 
provinciaux et territoriaux, le personnel des 
services des tribtinatix locaxix et les 
représentants du gouvernement fédéral qui 
ont contribué au présent rapport en 
fournissant et en vérifiant l'information. 

Toute remarque ou question concernant le 
contenu du rapport doit être adressée à 
Madame Daisy Locke, Programme des 
tribunaux, Centre canadien de la statistique 
jiuidique. Statistique Canada, Immeuble R.-
H.-Coats, 19̂  étage. Parc Tunney, Ottawa 
(Ontario) KlA 0T6, téléphone (613) 951-
6528. 
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I. TAX COURT OF CANADA I. COUR CANADIENNE DE 
L'IMPÔT 

A. Composition of the Court 

The Tax Coiui; of Canada was estabUshed 
by the Tax Court of Canada Act. S.C. 1980-
81-82-83, c. 158, which was proclaimed in 
force on July 18, 1983. It replaced the Tax 
Review Board, the members of which 
became Judges. On September 22,1988, an 
Act to amend the Tax Coiut of Canada Act 
and other Acts in conséquence thereof (S.C. 
1988, C.61) received Royal Assent. 

The Court, with its headquarters in Ottawa, 
consists of the Chief Judge, the Associate 
Chief Judge and 20 other Judges plus 4 
Supemumerary Judges. To ensure the 
expéditions hearing of appeals, the Chief 
Judge may, with the approval of the 
Govemor in Coimcil, appoint Deputy 
Judges. There are ciirrently 7 Deputy 
Judges. 

A. Composition de la Cour 

La Cour canadienne de l'impôt a été 
instituée par la Loi svir la Cour canadienne 
de l'impôt. S.C. 1980-81-82-83, chap. 158, 
laquelle a été proclamée le 18 juillet 1983. 
Elle remplace la Commission de révision de 
l'impôt, dont les membres ont été nommés 
juges. Le 22 septembre 1988, la Loi 
modifiant la Loi stn* la Cour canadienne de 
l'impôt et d'autres lois en conséquence (S.C. 
1988, chap. 61) a reçu la sanction royale. 

La Cour, dont l'administration centrale est 
située à Ottawa, se compose du juge en chef, 
du juge en chef adjoint, de 20 autres juges 
plus quatre juges sumiunéraires. Afin de 
contribuer à l'audition expéditive des appels, 
le juge en chef peut, avec l'autorisation du 
governeur en conseil, nommer des juges 
suppléants de la Coin*, n y a maintenant 
sept juges suppléants. 

B. Géographie Distribution 

The Coxirt, with its headquarters in Ottawa, 
also has its own accommodations in 
Vancouver, London, Toronto and Montréal. 
In addition, it shares accommodations with 
the Fédéral Court of Canada in Edmonton, 
Calgary, Winnipeg, Québec City, Halifax 
and BVedericton. In other locations, the 
Court uses the facilities of the Fédéral or 
Provincial Court, where available, or leases 
commercial accommodation. 

For income tax appeals the Court sits at 
roughly 28 locations throughout Canada. 
For iinemployment Insurance appeals, 
because of the provisions of the législation, 
the Cotirt may sit in over 80 locations. 

B. Siège de la Cour 

La Cour, dont l'administration centrale se 
trouve à Ottawa, possède également ses 
propres biu-eaux à Vancouver, à London, à 
Toronto et à Montréal. En outre, elle 
partage des locaiix avec la Cour fédérale du 
Canada à Edmonton, à Calgary, à Winnipeg, 
à Québec, à Halifax et à Fredericton. 
Ailleiu*s, la Cour utiUse les bureaux de la 
Cour fédérale ou provinciale, dans la mesure 
du possible, ou loue des locaux 
commerciaux. 

Dans les cas d'appels en matière d'impôt sur 
le revenu, la Cour siège dans environ 28 
locahtés du Canada. Pour les appels en 
matière d'assurance-chômage, étant donné 
les dispositions de la loi, la Cour peut siéger 
dans plus de 80 locahtés. 



Jurisdiction of the Court C. Compétence de la Cour 

The Tax Coiui. of Canada has exclusive 
original jurisdiction to hear and détermine 
références and appeals on matters arising 
under the Income Tax Act. the Canada 
Pension Plan, the Old Age Securitv Act. the 
Petroleum and Gas Revenue Tax Act. Part 
III of the Unemplovment Insuance Act and 
Part IX of the Excise Tax Act for the Goods 
and Services Tax where références or 
appeals to the Covirt are provided for in 
those Acts. The Coxirt also has exclusive 
original jtirisdiction to hear and détermine. 
appeals on matters arising vmder the War 
Vétérans Allowance Act and the Civihan 
War Pensions and Allowances Act from an 
adjudication of the Vétérans Appeal Board 
regarding what constitutes income for the 
purpose of the législation. 

Under the amending législation, appeals 
from assessments or reassessments under 
the Income Tax Act foUow two procédures: 
an informai and expéditions procediu-e 
where the amount is $7,000 or less, and a 
gênerai procedinre in other cases. Effective 
September 1, 1993, the amotint at issue 
under the informai procediu'e will increase 
to $12,000. Under the informai procédure, 
paperwork is kept to a mimmvim and, 
generaUy speaking, the niles of évidence are 
not stringently appUed. In cases involving 
larger amoxmts, the gênerai procediwe is 
analogous to that in the Fédéral Cotirt of 
Canada - Trial Division and the noies of 
évidence are appUed in the ordinary way. 
The practice and procedvu"es in appeals, 
other than those under the Income Tax Act. 
are govemed by other rules, for example, 
the Tax coiul; of Canada Rules of Procédure 
(Unemplovment Instu'ance Act). 

La Cour canadienne de l'impôt a compétence 
exclusive potir entendre les renvois et le 
appels portés devant eUe sur les questions 
découlant de l'application de la Loi de 
l'impôt sur le revenu, du Régime de 
pensions du Canada, de la Loi siu" la 
sécurité de la vieillesse, de la Loi de l'impôt 
svir les revenus pétroliers, de la Partie III de 
la Loi sur la'ssm'ance-chômage et de la 
partie IX de la Loi sur la taxe d'accise à 
l'égar de la taxe sur les produits et services, 
dans la mesure où ces lois prévoient im 
droit de renvoi ou d'appel devant elle. De 
plus, la Covir a compétence exclusive pour 
entendre les appels portés devant eUe en 
appUcation de la Loi sur les allocations a^Jx 
anciens combattants et de la Loi sur les 
pensions et allocations de guerre poiU' les 
civils, lorsqu'ime décision est rendue par le 
Tribxmal d'appel des anciens combattants 
svir ce qui constitue un revenu aux fins de la 
législation. 

Selon la Loi modffiée, les appels des 
cotisations ou des nouvelles cotisations en 
vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu 
potuTont être entendus selon deux 
procédures : tme procédure informelle et 
rapide lorsque le montant est égal ou 
inférieur à 7 000$, et vme procédure 
générale dans les autres cas. En date du 1̂ '' 
septembre 1993, le montant en htige sous la 
procédtire informelle augmentera à 12 000$. 
Selon la procédure informelle, il y avira 
moins d'écritures et les règles de preuve ne 
seront pas appUquées de façon stricte. En 
ce qm concerne les causes où le montant en 
htige est substantiel, la procédure générale 
sera similaire à celle utUisée à la Section de 
première instance de la Cour fédérale du 
Canada et les règles de preuve seront 
appUquées de façon habituelle. Pour les 
appels autres que ceux découlant de la Loi 
de l'impôt sur le revenu, d'autres règles de 
pratique et de procédure s'appUqueront, par 
exemple les Règles de procédure de la Cour 
canadienne de l'impôt à l'égard de la Loi sur 



l'assurance-chômage. 

D. Responsibilities of the Registrar 

The Registrar, as the Deputy to the 
Commissioner for Fédéral Judicial Affairs, 
through complète délégation of authority 
under ss. 76 (2) of the Judges' Act. is the 
Deputy Head of the Registry of the Covirt. 
The Commissioner for Fédéral Judicial 
Affairs reports to the Minister of Justice. 

D. Attributions du greffier 

Le greffier, en tant qu'adjoint du 
Commissaire à la magistrattu-e fédérale, est, 
par délégation complète de pouvoirs en 
vertu du par. 76 (2) de la Loi svir les juges. 
le chef adjoint du greffe de la Cour. Le 
Commissaire à la magistrature fédérale 
relève quant à lui du ministre de la Justice. 

n. ADMINISTRA-nON n. ADMINISTRATION 

A. Responsibilities of the Registrar 

The Chief Judge is responsible for the 
apportionment of the work among the 
Judges and the assignment of individual 
Judges to specffic sittings of the Covirt. 

The Registrar, as the principal officer of the 
Court, is responsible for the administration 
of the Court, including the appointment of 
support staff and the provision of aU other 
services. The Deputy Registrar is 
responsible for scheduling hearings and 
providing advice to htigants regarding the 
practices and procédures of the Court. 

The Registry of the Tax Covirt provides 
administrative services to the Judges and 
the Deputy Judges of the Covirt. Thèse 
services include the foUowing: 

° hearings coordination; 

° court reporters; 

° court registrars 

° secretarial services; 

° maU and messenger services; 

A. Attributions du greffier 

n incombe au juge en chef de répartir le 
travail entre les juges et d'affecter ces 
derniers aux diverses séances de la Cour. 

Le greffier, en tant que fonctionnaire 
principal de la Cotu*, doit assiu-er 
l'administration de cette dernière, y compris 
recruter le personnel de soutien et fournir 
tous les autres services. Il incombe au 
greffier adjoint de préparer la mise au rôle 
des audiences et de conseiUer les parties en 
htige relativement aux pratiques et 
procédures de la Cour. 

Le greffe de la Coin- canadienne de l'impôt 
offre des services administratifs aux juges et 
aux juges adjoints de la Cour : 

° coordination des audiences; 

° sténographie judiciaire; 

° services de greffiers audienciers; 

° services de secrétariat; 

° services de courrier et de messagers; 



appeals processing; 

recorded information management; 

Ubrary services; 

security services; and 

court facUities throughout Canada. 

° traitement des appels; 

° gestion des renseignements consignés; 

° services de bibUothèque; 

° services de sécurité; 

° bureaux dans l'ensemble du Canada. 

Note of Appréciation 

Canada oives the success of its statistical 
System to a long-standing coopération 
involving Statistics Canada, the citizens of 
Canada, its businesses and govemments. 
Accurate and timely statistical information 
could not be produced without their 
continued coopération and goodwill. 

Note de reconnaissance 

Le succès du système du Canada repose sur 
un partenariat bien établi entre Statistique 
Canada et la population, les entreprises et 
les administrations canadiennes. Sans cette 
collaboration et cette bonne volonté, il serait 
impossible de produire des statistique 
précises et actuelles. 
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